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1. Débitrice: Immo Last Minute Sàrl, Ancienne Pointe 16, 
1920 Martigny

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 1920 Martigny,
03.09.2015

3. Salle de l’enchère: 10.00 Heure, Office des Poursuites et Failli-
tes de Martigny, Rue du léman 29
Salle de conférence, 1er étage

4. Les conditions de vente et l’état des charges seront disponib-
les à partir du: 20.08.2015 jusqu’au 03.09.2015

4.1 Lieu de dépôt des conditions de vente: Office des Poursuites et 
Faillites de Martigny

5. Echéance pour la remise: 09.07.2015

6. Objets des enchères: Terre de Martigny
Chapitre de Immo Last Minute Sàrl, Martigny
PPE no 15530 (quote-part 3864/100000 du no 9231), 
plan no 214, nom local: Maresches de lin
Situation: 1er etage
Local commercial n° 22
Parcelle de base objet de la PPE:
Parcelle n° 9231, plan 214, nom local: Maresches de lin
Surface totale: 6466 m²
Nature des immeubles: place 3'382 m², Atelier a) 228 m², Ate-
lier b) 453 m², Atelier c) 453 m², Atelier d) 228 m², Atelier e) 
228 m², Atelier f) 453 m², Atelier g) 453 m², Atelier h) 228 m², 
Couvert i) 60 m², Couvert k) 60 m², Couvert l) 60 m², Couvert 
m) 60 m², Couvert n) 60 m², Couvert o) 60 m²
Biens Fonds: Fr. 135'280.00
Bâtiments: Fr. 3'774'840.00
Estimation officielle par expert: Fr. 256'000.–

7. Remarques: N.B. :
Une garantie de  Fr. 20'000.– devra être versée à l'adjudication 
en espèces ou par chèque bancaire (émis par une banque) 
quel que soit l'adjudicataire. Les autres chèques ne sont pas 
admis.
Les conditions de vente, l'état des charges, l'état descriptif et le 
rapport d'expertise sont à la disposition
de tous les intéressés au bureau de l'Office des poursuites dès 
le 20 août  2015.
Les enchérisseurs devront être en possession d'une pièce d'état 
civil et pour les sociétés d'un extrait récent du Registre du 

Commerce.
En outre, ils sont rendus attentifs aux dispositions de la loi 
fédérale du 16 décembre 1983 sur l'acquisition
d'immeubles par des personnes à l'étranger (LFAIE).
La réalisation est requise ensuite de poursuite d'un créancier 
hypothécaire de Ier rang.

Office des Poursuites de Martigny
D. Moulin Préposé
1920 Martigny
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